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PROMOTIONS LIGNES :

                        LE COMPTE N’Y EST PAS !!!

Aujourd’hui dans tous les services France Telecom demande aux agents toujours plus de compétences et de polyvalence mais maintient un système de promotion au compte goutte et opaque qui concerne environ 3% des agents par an.

A ce rythme et en supposant une répartition équitable des promotions il faut 33 ans pour que chaque agent ait une promotion !!

Compte tenu de la moyenne d’âge qui avoisine 50 ans dans certaines Unités ou services cela signifie que nombre d’agents ne peuvent plus espérer de promotion avec ce système et sont bloqués pour plusieurs années au dernier indice de leur grade.

C’est le cas notamment des AEXSL et AQUA2 aux lignes mais également des CT, CDTXL, TSINT, COLA 2…..

De plus, la plupart des agents qui ont conservé leur grade dit de reclassement n’ont bénéficié d’aucune promotion durant leur carrière, ce qui est contraire au statut de la fonction publique.

Les 15 points d’indice réels qui leurs sont octroyés en compensation sous forme d’avantage monétaire ne peuvent remplacer la véritable promotion qui leur est du de par leur statut.

Enfin, certains grades comme ceux d’ AEXSL ou d’AQUA2 ne bénéficient pas d’indices exceptionnels au bout de 4 ans à l’indice terminal.

C’est ainsi qu’un AEXSL est bloqué bien avant ses 55 ans à l’indice terminal de son grade soit 449 bruts et 393 réels.

S’il bénéficie des 15 points d’indice réel en avantage monétaire soit un indice réel fictif de 393 + 15 = 408,  

il est promu seulement au moment du départ à la retraite suivant son choix soit

dans le grade de CDTXL 

à l’indice 483 bruts / 417 réels 

ou dans celui de COLA1 à l’indice 480 bruts/ 415 réels.

Un AQUA2 ( 1-3) est quant à lui bloqué en fin de carrière à l’indice 474 bruts / 412 réels et comme il ne bénéficie pas des 15 points il n’y a pour FT aucune obligation de promotion au moment du départ à la retraite.

Il faut ajouter que depuis la réforme des retraites le service actif est fortement mis à mal par l’instauration d’un système de décote et que nombre de collègues ne pourront plus partir à 55 ans. Le blocage à l’indice terminal de leur grade en sera prolongé d’autant.

Depuis quelques années France Telecom donne aux agents des lignes l’appellation de Techniciens (Technicien Intervention Réseau, Technicien Intervention Client) en exigeant toujours plus de compétences techniques (fibre optique, ADSL, intervention sur les micros d’abonnés …) et de polyvalence.

La CGT demande la mise en place d’un plan de qualification visant à faire passer au niveau 2-1 l’ensemble des Techniciens d’Intervention positionnés sur le niveau 1-3

Les dessinateurs positionnés en 1-3 ont bénéficié d’un tel plan il y a une dizaine d’années et dans les autres métiers de FT il reste très peu d’agents au niveau 1-3.

La priorité serait donnée aux agents bloqués à l’indice terminal de leur grade et bénéficiant des 15 points d’indice pour absence de promotion.
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SIGNEZ LA PETITION POUR APPUYER


LA DEMANDE D’AUDIENCE AUPRES DU DIRECTEUR D’UNITE








